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I/ Le rôle du PETR dans la démarche d’élaboration d’un PLUi

II/L’exemple avec l’avis sur le PLUi Fercher Pays Florentais

III/ Les missions du PETR en urbanisme et habitat: quelles
perspectives ?  Questions de la commission projet de territoire.

Questions diverses (projets à venir, points à aborder...)
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I/ Le rôle du PETR dans les démarches PLUi
1) Principes généraux
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Projet de développement :

Diagnostic / PADD

Objectifs prospectifs

Traduction foncière :

Zonage et PADD

Consommation foncière

Orientations de développement :

Règlement / OAP et PADD

Modalités d’urbanisation : formes urbaines, 
commerces, biodiversité...

I/Le rôle du PETR dans les démarches PLUi
2) Grille d’analyse
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I/ Le rôle du PETR dans les démarches PLUi
3) Démarches en cours

À l’échelle du PETR, 5 démarches en cours :

• PLUI Bourges Plus notifié le 09/07/2019 > Avis émis au BS du 16/09/2019

• PLUI La Septaine notifié le 05/08/2019 > Avis émis au BS du 16/10/2019

• PLUI Fercher Pays Florentais notifié le 16 octobre 2019 > Avis prévu au BS du 18/12/2019

• PLUI Vierzon Sologne Berry en phase diagnostic

• PLUI Terres du Haut Berry en phase diagnostic

Commission urbanisme-habitat - 27.11.2019 5



Perspectives démographiques

Période précédente
(5 ans : 2011-2016)

Recommandations SCoT
(10 ans : 2020-2030)

Période d’application PLUi
(10 ans : 2020-2030)

Démographique + 145 + 456 + 570

dont en rythme + 0,25 % + 0,30 % + 0,34 %

II/ L’exemple avec l’avis sur le PLUI de FerCher
1) Le projet de développement

Développement résidentielle :
● 952 logements supplémentaires dont 812 en construction neuve et 140 logements

vacants remobilisés
● Plus de 80 % des objectifs de production sur les trois pôles

Développement économique : presque exclusivement au sein du pôle d’équilibre

➢ Des projections plus ambitieuses que les tendances passées,

mais en phase avec le SCoT
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En volume, les objectifs du projet de PLUi sont compatibles avec le SCoT, notamment
grâce aux opérations de ZAC Terres des Brosses et ZAC Bois d’Argent, réalisées en
renouvellement urbain.

II/ L’exemple avec l’avis sur le PLUI de FerCher
2) La consommation foncière en extension

Analyse des surfaces en extension urbaine (U+1AU, hors 2AU)

Période d’application du SCoT 
(2013-2030)

Période d’application du PLUi 
(2020-2030)

Développement résidentiel 44 ha 2,6 ha/an 22 ha 2,2 ha/an

Développement économique 12 ha 0,7 ha/an 3 ha 0,3 ha/na

Autres Non prescrit Non prescrit 16 ha 1,6 ha/an

Total (hors autres) 56 ha 3,3 ha/an 25 ha 2,5 ha/an

➢ Une consommation foncière en extension très cohérente avec le SCoT
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Orientations Dans le SCoT Dans le PLUi

Forme urbaine et 

cadre de vie

• Densité du pôle d’équilibre 

(les autres pôles étant 

compatibles)

20 logements/ha

(recommandation)
13 logements/ha

Armature 

commerciale

• Définition et implantation 

des commerces

Implantation en localisation 

préférentielle

Implantation centrée sur 

St Florent sur Cher

Biodiversité
• Préservation de la Trame 

Verte et Bleue

Délimitations de réservoirs et 

corridors par la TVB

TVB reprise et OAP 

spécifique

II/ L’exemple avec l’avis sur le PLUI de FerCher
3) Les orientations du développement
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Aux regards de ces éléments, le BS devra formuler un avis en 2 points :

1) Globalement, le projet de PLUi semble-t-il compatible avec le SCoT de 2013 ?

II/ L’exemple avec l’avis sur le PLUI de FerCher
4) Proposition de formulation d’un avis

2) Dans le détail, au vu des principaux points d’analyse, y a-t-il des enjeux importants pour 

la cohérence de développement territorial à l’échelle SCoT à soulever ?

Enjeux principaux soulevés À écarter de l’avis Recommandation Réserve

Autre ?
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Les commissions

• Travaille sur les projets en cours 
dans la thématique

• Approfondie l’opportunité et la 
faisabilité des nouveaux 
projets/besoins

• Alimente le projet de territoire

• Travaille sur définition du projet 
de territoire

• Identifie les sujets/domaines 
dans lesquels des besoins de 
coopération entre collectivités 
du territoire existent

• Synthétise et intègre le travail 
des autres commissions

III/ Missions urbanisme-habitat : quelles perspectives ?
1) Réflexions dans le cadre du projet de territoire du PETR
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Commissions 
thématiques

(ex: urbanisme -habitat)

Commission projet de 
territoire

Bureau Syndical 
• Contribue
• Arbitre

Comité Syndical
• Ajuste
• Délibère

Proposent



III/ Missions urbanisme-habitat : quelles perspectives ?
2) Evolution des missions actuelles (1/2)

Actuellement les missions du PETR en urbanisme-habitat sont les suivantes :

▪ Mise en œuvre du SCoT de 2013 :

- Suivi des démarches de planification en tant que PPA

- Consultation aux commissions : CDPENAF et CDAC

- Suivi d’autres études / démarches en lien avec l’habitat ou l’urbanisme, en tant que syndicat porteur de SCoT

▪ Appui technique aux EPCI : accompagnement technique et juridique dans les démarches de planification, en

collaboration étroite avec les EPCI suivant leurs attentes et besoins (analyse des offres des BE, participation aux

réunions de travail, lecture des documents/études rendus par le BE, analyse des enjeux identifiés, suivi global de la

démarche..)

▪ Instruction des ADS : (prestation de service regroupant 2 EPCI) réalise l’instruction des ADS par un logiciel dédié

(Cub, PC, AT, DP…) et propose au maire un arrêté. En complément, le service a un rôle de conseil auprès des

communes et des pétitionnaires, avec des réunions réalisées aux besoins.

Quelles évolutions de ces missions ?
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III/ Missions urbanisme-habitat : quelles perspectives ?
2) Evolution des missions actuelles (2/2)

Les retours et questions de la commission projet de territoire du 18 octobre 2019 :

Mission 

actuelle
Constat Questions

Appui 

technique 

aux EPCI

La volonté des EPCI de maintenir cet appui aux

démarches de planification :

• En urbanisme, à la fin des démarches PLUi, 

l’évolution de cet appui 

• En habitat, au vu des enjeux, mener des actions 

dans la suite des PLH 

• Quel accompagnement pour les PLUi après leurs 

approbations ?

• Quels moyens nécessaires ? Quelle relation avec 

le Département ? Quels retours d’expérience des 

territoires ? Quelle opportunité et quel périmètre 

pour un OPAH ? 

Instruction 

des ADS

Les solutions différentes selon les territoires, 2 EPCI 

au service ADS du PETR :

• Un intérêt d’être au sein du PETR, par la présence 

d’expertise en planification

• Un rôle de prestation de service au PETR, plutôt 

que d’expertise

Quel avenir pour l’instruction de l’ADS sur le 

territoire ? Quel rôle du PETR, celui d’une expertise 

ou d’un service ?
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Une priorité dégagée à l’échelle PETR : l’habitat

III/ Missions urbanisme-habitat : quelles perspectives ? 
3) Vers quelles nouvelles missions ?

• PETR : un rôle de renforcement de l’attractivité à une échelle cohérente

• Des enjeux communs : revitalisation des centres bourgs et résorption de la vacance

• Un impact plus important à cette échelle, avec une action plus forte

• Des moyens et des coûts optimisés, notamment en termes d’animation

• Divers outils possibles à cette échelle : OPAH, l’EPF (établissement public foncier)...

• Retours expériences : Bourges Plus et Vierzon, Châteaumeillant, Lignières…
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Enjeu La résorption de la vacance et la revitalisation des bourgs, dans la continuité des démarches PLH/PLUI

Mission / outil possible Une OPAH : opération programmée de l’habitat

Objectifs
•Participe à la rénovation du parc et soutien à l’économie locale
•Double le nombre de logements rénovés
•Pour l’usager : diagnostic gratuit, aide à la décision gratuite, aide financière

Echelle de la mission Hors ville Vierzon et CA Bourges Plus (déjà dotées d’un OPAH)

Priorité ? Légitimité ? Mutualisation des études et de l’animation

Moyens nécessaires
•Une étude pré-opérationnelle : ± 50 000€

•Un poste d’animateur : 1 ETP ± 35 000-45 000€ /an
•Une mise en œuvre de l’OPAH

-> soutien à 50 %

-> soutien à 35%, jusqu’à 80% suivant 
l’atteinte des objectifs

Délais
Le lancement avec un marché pour sélectionner un BE + l’étude pré opérationnelle
=> Début concret des actions : 1 an ½

Une mission habitat à l’échelle du PETR : une OPAH ?

III/ Missions urbanisme-habitat : quelles perspectives ?
4) L’habitat à l’échelle du PETR

Prochaine commission : étudier l’opportunité d’une OPAH ? 
Commission urbanisme-habitat - 27.11.2019 15



Questions diverses

• Questions à adresser aux autres commissions, 
• Organisation de la commission, 
• Projets à venir, 
• Suggestions…
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